
Comment demander un plan de chasse 
individuel ? 

Fiche n° :634008 
Département : 84 

Le bail de chasse  précise 
rarement  qui doit faire la 
demande de plan de chasse. 
Nous préconisons que le 
propriétaire se réserve cette 
faculté, quitte à discuter chaque 
année du niveau du plan de 
chasse avec les preneurs. Il 
conserve ainsi la maîtrise de 
l’équilibre faune-flore sur sa 
propriété. 

Formulaire à demander auprès 
de la fédération départementale 
des chasseurs ou de la 
Direction départementale de 
l’agriculture et de la forêt 

Pour une première demande, 
joindre  un plan de situation de 
votre propriété au 1/25000 (celle 
figurant dans votre Plan Simple 
de Gestion). 
Sur papier libre, n’hésitez pas à 
décrire le territoire de chasse et 
à motiver votre décision de 
demande de plan de chasse. 



À envoyer à la fédération 
départementale des chasseurs avant 
le 15 février. 
Prévenir le représentant de la forêt 
privée à la commission. 

Fédération Départementale 
des Chasseurs 
345, rue Pierre Seghers 
84000 AVIGNON 

 04 90 89 89 97 
Fax :  04 90 89 98 27 

Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt 
BP 1055 
84099 AVIGNON Cedex 

 04 90 16 21 00 
Fax : 04  90 27 05 88 

ADRESSES UTILES 

Si vous avez fait constater 
des dégâts de gibier par le 
technicien du CRPF, joindre 
le rapport de ce dernier à 
votre demande. 

Pour connaître le nombre de 
bracelets à demander, voir avec 
vos chasseurs ou éventuellement 
avec un spécialiste cynégétique. 
Ne majorez pas de façon 
fantaisiste votre demande. 

L’attribution d’un bracelet donne lieu 
au paiement d’une taxe nationale fixée 
actuellement à 96 € pour un cerf et de 
32 € pour un chevreuil. S’y ajoutent les 
frais de bracelets et de carnets de 
battue d’environ 15,24 €/bracelet 
(année 1998) 


